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ANNEXE  AUX  COMPTES  CONSOLIDES

1.  PRINCIPES COMPTABLES

Les comptes consolid�s de
SchneiderÊElectric SA sont �tablis
conform�ment au r�glement 99-02 du
Comit� de la R�glementation Comptable.
Lorsque les principes �dict�s par le
r�glement 99-02 ne proposent pas de
solution pr�cise � des situations
particuli�res, les principes comptables
am�ricains sont appliqu�s.

Les �tats financiers des soci�t�s
consolid�es, �tablis selon les r�gles et
options de comptabilit� sociale en vigueur
dans leurs pays respectifs, sont retrait�s
afin d'appliquer les principes et options
retenus par le Groupe.

a)ÊÊConsolidation

Les �tats financiers des soci�t�s
op�rationnelles que SchneiderÊElectric SA
contr�le directement ou indirectement sont
int�gr�s globalement.

Les soci�t�s dans lesquelles
SchneiderÊElectric SA exerce, directement
ou indirectement, une influence notable
sans en avoir le contr�le, sont consolid�es
par mise en �quivalence.

Les soci�t�s dans lesquelles le Groupe
d�tient un contr�le conjoint (soci�t� en
participation) sont prises en compte
conform�ment aux r�gles retenues par les
normes fran�aises : lorsque le Groupe est
g�rant de telles soci�t�s, celles-ci sont
int�gr�es dans les comptes du g�rant pour
l'ensemble de leurs �tats financiers, la part
de r�sultat revenant aux coassoci�s
leur �tant affect�eÊ; lorsque le Groupe
n'est pas g�rant, seule la quote-part de
r�sultat affect�e est retenue, � l'exception
d'un contrat trait� par int�gration
proportionnelle.

Les �carts non affect�s (positifs ou
n�gatifs) r�sultant des acquisitions de
titres sont rapport�s lin�airement au
r�sultat sur une p�riode maximale de
40Êans, d�coulant, pour chaque
acquisition, de l'estimation de la dur�e de
vie utile desdits �carts faite � la date
d'acquisition et r�vis�e lorsque la situation
le rend n�cessaire.

b)ÊÊConversion des �tats financiers
des soci�t�s �trang�res

Les comptes des soci�t�s �trang�res
sont convertis selon les principes
suivantsÊ:

�Êles postes du bilan sont convertis aux
cours de cl�ture,

�Êles postes du compte de r�sultat et du
tableau des flux de tr�sorerie sont
convertis aux cours moyens de l'exercice,

�Êles diff�rences de conversion sont
port�es directement dans les capitaux
propres dans la rubrique "Diff�rence de
conversion" pour la part du Groupe et
dans la rubrique "Int�r�ts minoritaires"
pour la part des minoritaires.

c)ÊÊComptabilisation des op�rations
en devises

A l'exception des transactions d�crites
dans le paragraphe suivant, les dettes et
cr�ances en devises sont converties en
euros sur la base du cours de change � la
cl�ture. Conform�ment � l'option offerte
par le d�cret du 17 f�vrier 1986, les �carts
de conversion sont port�s dans le compte
de r�sultat sur la ligne "r�sultat de
change".
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Les gains de change ainsi que les
reports et d�ports relatifs � des contrats
de change � terme destin�s � couvrir des
engagements commerciaux du Groupe
sont diff�r�s jusqu'� la date de r�alisation
de ces engagements.

Les gains et pertes sur op�rations de
change � terme ne faisant pas l'objet
d'une couverture sont pris en r�sultat ;
ce r�sultat correspond � la diff�rence
entre le cours du terme du contrat et le
cours de cl�ture des devises concern�es
pour le m�me terme.

Lorsque les int�r�ts futurs sur swaps de
devises taux fixe contre taux variable,
d�terminent une position de change
sp�culative, ils sont actualis�s sur la base
du taux fixe et �valu�s au cours de
change comptant de cl�ture. La diff�rence
de conversion est port�e en r�sultat.

d)ÊÊInstruments financiers de taux

Le Groupe utilise les instruments
financiers de taux (note 16). Lorsque les
caract�ristiques de ces instruments
conduisent � les consid�rer comme
sp�culatifs, leur valeur de march� est
d�termin�e, compte tenu de la volatilit�
des taux d'int�r�ts, � la date d'arr�t� des
comptes et une provision pour risques est
constitu�e dans le cas o� cette valeur est
n�gative par rapport � leur valeur
historique.

e)ÊÊValeurs mobili�res de placement

Ce sont, dans la presque totalit� des
cas, des instruments de placement � court
terme classiques (Bons de Caisse, SICAV
et FCP ou titres assimilables).

Elles sont �valu�es au co�t
d'acquisition ou � leur valeur de march� si
elle est inf�rieure, augment� des int�r�ts
courus non �chus dans le cas des
obligations et des titres de cr�ances.

f)ÊÊValeurs immobilis�es

Les terrains, b�timents et �quipements
figurent � leurs co�ts d'acquisition dans

les comptes sociaux, sous r�serve du
maintien des r��valuations l�gales
pratiqu�es dans certains pays. Lorsque de
telles r��valuations existent, elles sont
pr�sent�es dans les r�serves consolid�es
de l'ensemble ou, dans le cas de l'entit�,
dans la rubrique "r�serve de r��valuation".
Cet �cart est repris au rythme des
amortissements et des cessions des
immobilisations concern�es. Il reste donc
sans incidence sur le r�sultat.

L'amortissement des immobilisations
corporelles est calcul� selon le mode
lin�aire permettant de prendre en compte
la d�pr�ciation des immobilisations selon
les dur�es d'utilisations suivantes :

Constructions de 20 � 40 ans
Autres immobilisations
corporelles de   3 � 12 ans

Les immobilisations lou�es en cr�dit-
bail selon un contrat pr�sentant les
caract�ristiques d'une acquisition, sont
comptabilis�es � l'actif pour leur co�t de
revient et amorties selon la m�thode
d�crite ci-dessus. La dette correspondante
est inscrite au passif.

g)ÊÊTitres de participation
non consolid�s (noteÊ6) et autres
immobilisations financi�res

Ils sont valoris�s au co�t historique
d'acquisition. Chaque ann�e, le co�t est
compar� � la quote-part d�tenue dans les
capitaux propres de chaque participation.
Les provisions tiennent compte de la
rentabilit� et des perspectives d'�volution
des participations concern�es. Pour les
titres cot�s, les cours de bourse sont
�galement pris en consid�ration.

h)ÊÊStocks et encours

Les stocks et les travaux en cours sont
�valu�s � leur co�t de revient (par la
m�thode FIFO) et d�pr�ci�s lorsque celui-
ci devient sup�rieur � la valeur probable
de r�alisation.
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Les travaux en cours, produits semi-
finis et produits finis, sont �valu�s au co�t
direct des mati�res premi�res, de la main-
d'oeuvre de production et des achats de
sous-traitance consomm�s au cours de la
production, augment�  d'une quote-part de
frais g�n�raux de production.

i)ÊÊContrats de longue dur�e

Les produits sur contrats de longue
dur�e sont enregistr�s selon la m�thode
de l'avancement mesur� par la r�gle de
l'avancement financier de l'ex�cution du
contrat.

Toute perte probable sur contrat en
cours est provisionn�e int�gralement d�s
qu'elle est connue.

Les co�ts inclus dans le montant des
travaux en cours figurant au bilan
comprennent les co�ts directement
rattachables aux contrats et une quote-
part de frais g�n�raux.

j)ÊÊFrais de recherche et de
d�veloppement

Les frais de recherche et de
d�veloppement sont comptabilis�s en
charges de l'exercice.

k)ÊÊImposition diff�r�e

Les imp�ts diff�r�s, qui refl�tent les
diff�rences temporaires entre les valeurs
comptables apr�s retraitements de
consolidation et les bases fiscales des
actifs et des passifs, sont comptabilis�s
selon la m�thode du report variable.

Lorsqu'ils sont consid�r�s comme
r�cup�rables dans un d�lai court, les
imp�ts diff�r�s actif sont conserv�s dans
leur int�gralit�. A d�faut, des provisions
sont constitu�es pour tenir compte de la
valeur temps.

L'enregistrement dans les comptes
consolid�s d'un cr�dit d'imp�t au titre de
d�ficits fiscaux, que ceux-ci soient des
d�ficits fiscaux courants ou r�sultent

d'amortissements r�put�s diff�r�s, n'est
effectu� que lorsque leur imputation sur
des b�n�fices fiscaux futurs s'av�re
probable dans des d�lais courts.

l)ÊÊProvisions pour indemnit�s
 de fin de carri�re

La m�thode retenue pour l'�valuation
des droits � indemnit� prend en compte
les �volutions futures des salaires. Elle est
conforme aux r�gles d�finies par le
SFASÊ87 et le SFAS 88, compl�t�es par le
SFAS 132.

Le Groupe retient deux m�thodes de
couverture des indemnit�s de fin de
carri�re :

�ÊÊla couverture par provision. Cette
provision calcul�e sur la population
concern�e est actualis�e et index�e
chaque ann�e.

�ÊÊla couverture par des primes vers�es
aupr�s de compagnies d'assurance. Dans
ce cas sp�cifique, il est proc�d� � une
�valuation de la valeur liquidative des
sommes d�tenues par la compagnie
d'assurance pour assurer le service de
cette dette. Des provisions
compl�mentaires sont  constitu�es pour
pallier, le cas �ch�ant, l'insuffisance
estim�e de la couverture.

La politique de Schneider Electric en
mati�re d'enregistrement des variations
des provisions pour indemnit�s de fin de
carri�re est la suivante :

� l'effet de l'actualisation r�currente et
des variations normales des variables
du calcul de la provision (anciennet�,
mouvements de personnel ...) est
constat� en r�sultat � 100 % ;

� l'effet sur le calcul de la provision de la
modification significative des
hypoth�ses de calcul (taux
d'actualisation, taux d'augmentation
des salaires, taux de rotation du
personnel ...) est �tal� sur la dur�e
r�siduelle moyenne de pr�sence des
employ�s au sein du Groupe.
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m)  Provision pour frais m�dicaux
post�rieurs au d�part en retraite

Le SFAS 106 requiert des soci�t�s la
prise en compte de provisions pour couvrir
la charge des frais m�dicaux des
personnels en retraite ou appel�s � la
prendre ainsi que la pr�sentation du d�tail
des �l�ments de calcul.

n)ÊÊTitres � dur�e ind�termin�e (TDI)
(note 15)

Les TDI, successeurs des TSDI �mis
en 1991 par Merlin Gerin, sont trait�s
comme des emprunts amortissables sur
15 ans.

Les conditions de subordination ayant
�t� lev�es par les pr�teurs, ces titres sont
devenus en 1996 des TDI (titres � dur�e
ind�termin�e), les conditions g�n�rales de
l'emprunt demeurant par ailleurs
inchang�es.

o)ÊÊTableau des flux de tr�sorerie
consolid�s

La "m�thode indirecte" (mettant en
�vidence le passage du r�sultat � la
tr�sorerie provenant de l'exploitation) a �t�
retenue.

La tr�sorerie inclut les disponibilit�s
nettes des d�couverts bancaires ainsi que
les actifs financiers consid�r�s comme
leurs �quivalents (valeurs mobili�res de
placement notamment).

Enfin, les variations des actifs et passifs
� court terme ne peuvent se d�duire de la
simple variation bilantielle : en effet, les
effets de conversion ne sont pas pris en
compte � ce niveau mais globalement
dans une rubrique sp�cifique.

p)  Unit�s de comptes

Les tableaux ci-apr�s sont pr�sent�s
en millions d'Euros, sauf exceptions
signal�es.

2.  EVOLUTION  DU  PERIMETRE
DE  CONSOLIDATION

Le p�rim�tre retenu au 30 juin 2001 peut se r�sumer de la fa�on suivante :

(en Nombre de Soci�t�s) 30.06.01 31.12.00

France Etranger France Etranger

Soci�t� m�re et soci�t�s consolid�es par int�gration globale 55 243 54 232

Soci�t�s consolid�es par mise en �quivalence 1 3 1 2

Sous-total par zone g�ographique 56 246 55 234

Total 302 289
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Les principaux mouvements intervenus au cours du 1er semestre 2001 sont les suivants :

Entr�es de p�rim�tre

FranceÊ: Schneider Toshiba Inverter Europe (STIE - ex-Samofi) (1)
Schneider Toshiba Inverter SAS (STI SAS - ex-Financi�re
dÕAguesseau) (1)
Schneider ELectrique Fonci�re (SELF - ex-Secomar) (1)
E-Business @ Schneider Electric (EB@se) (1)
Positec Automation SARL (2)

EuropeÊ: Prodax (Hongrie) (2)
Positec Bergerlahr GmbH & Co. KG (Allemagne) (2)
Positec Automation GmbH & Co. KG (Allemagne) (2)
G. Berger GmbH & Co. KG (Allemagne) (2)
Positec Dienstleistungen GmbH (Allemagne) (2)
Positec Automation International GmbH (Allemagne) (2)
Positec Systems GmbH (Allemagne) (2)
Positec Automation AG (Suisse) (2)
Positec Electronicservice AG (Suisse) (2)
Positec Systems AG (Suisse) (2)
Positec Dienstleistungen AG (Suisse) (2)
Positec Automation Ltd (Royaume-Uni) (2)
Positec Automation Ges.m.b.H. (Autriche) (2)
Positec Pamoco Srl (Italie) (2)
VA Tech Schneider High Voltage (Autriche) (St� mise en �quivalence) (3)
Maratlon (Finlande) (2)

Am�rique du NordÊ: E-Business @ Schneider Electric (EB@se Inc.) (1)
Positec Automation Inc. (Etats-Unis) (2)
W.A. Brown (Powerbox Solutions) (Etats-Unis) (2)

Reste du MondeÊ: Schneider Electric Alg�rie (Alg�rie) (1)
Schneider Electric Industries Iran (Iran) (1)

Sorties de p�rim�tre

FranceÊ: Sifir (fusion avec Schneider Electric Industries SA)
EGIC (3)
Jeumont-Schneider Transformateurs (3)
Schneider Electric High Voltage (SEHV) (3)

EuropeÊ: Nuova Magrini Meridionale (Italie) (fusion avec Vanossi Sud Spa, renom�e en
Schneider Electric Industries Italie Spa Ð SEII Spa)

Square D Company Italia Spa (Italie) (fusion avec SEII Spa)
Nuova Magrini Galileo (Italie) (3)
Stem Trento Spa (Italie) (3)
Coelme Spa (Italie) (3)

Reste du MondeÊ: MEEPCO (Arabie) (3)
Schneider Electric Alta Tensao (Br�sil) (3)
Schneider Electric High Voltage SAE Egypt (Egypte) (3)
Schneider Electric High Voltage Tha�lande Ltd (Tha�lande) (3)

(1) Cr�ation par voie dÕapport en nature ou en num�raire.
(2) Entr�e dans le p�rim�tre par voie dÕacquisition.
(3) Apport dans le cadre de la constitution de la JV avec VA Tech.
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3.  IMMOBILISATIONS

Les variations s'analysent de la mani�re suivante :

Immobilisations incorporelles

31.12.00 Acquisitions/ Cessions/ Ecarts de Divers 30.06.01

Dotations Reprises conversion (a)

VALEURS BRUTES 325,1 25,9 (1,0) 0,7 (0,1) 350,6

AMORTISSEMENTS (133,1) (22,1) 0,4 (4,3) 2,0 (157,1)

VALEURS NETTES 192,0 3,8 (0,6) (3,6) 1,9 193,5

(a) Y inclus variations de p�rim�tre pour (4,5) M EUR nets.

Immobilisations corporelles

VALEURS BRUTES 31.12.00 Acquisitions Cessions Ecarts de Divers 30.06.01
conversion

Terrains et constructions 1 036,5 14,8 (7,9) 27,0 (72,8) 997,6

Installations techniques

mat�riels et outillages 2 296,0 103,6 (23,6) 66,5 (25,6) 2 416,9

Autres 679,1 94,1 (24,7) 26,0 (9,9) 764,6

Total 4 011,6 212,5 (56,2) 119,5 (108,3) 4 179,1

Dont immobilisations

prises en cr�dit-bail 123,9 - (25,8) - - 98,1

AMORTISSEMENTS 31.12.00 Dotations Reprises Ecarts de Divers 30.06.01
conversion

Terrains et constructions

Installations techniques (447,2) (20,3) 5,7 (6,6) 43,8 (424,6)

mat�riels et outillages (1 495,5) (98,3) 21,2 (33,6) 27,5 (1 578,7)

Autres (370,0) (31,4) 15,2 (15,7) 7,6 (394,3)

Total (2 312,7) (150,0) 42,1 (55,9) 78,9 (2 397,6)

Dont immobilisations

prises en cr�dit-bail (70,4) (2,1) 13,8 - - (58,7)

VALEURS NETTES 1 698,9 62,5 (14,1) 63,6 (29,4) (a) 1 781,5

(a) Y inclus variations de p�rim�tre pour (38,6) M EUR.
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4.  ECARTS  D'ACQUISITION

30.06.01 31.12.00

Dur�e de Vie Brut Amortis. Net Net

Square D Company 40 ans 2 361,0 (580,0) 1 781,0 1 587,9
Groupe Lexel 40 ans 1 007,0 (64,1) 942,9 934,8
Telemecanique 40 ans 802,0 (289,0) 513,0 522,7
Federal Pioneer Ltd 40 ans 101,3 (29,8) 71,5 67,3
Merlin Gerin 30 ans 160,7 (60,0) 100,7 103,3
Crouzet Automatismes 20 ans 205,5 (6,6) 198,9 176,7
Infra + 20 ans 19,5 (1,8) 17,7 18.7
Mita Holding Ltd 20 ans 60,0 (4,7) 55,3 54,9
Positec 20 ans 174,0 (4,0) 170,0
Schneider Automation 10 ans 35,4 (19,5) 15,9 17,7
Autres (a) 5 - 20 ans 242,6 (169,4) 73,2 136,0

Total 5 169,0 (1 228,9) 3 940,1 3 620,0

(a) Concerne environ 25 soci�t�s.

La variation entre les montants nets aux 31 d�cembre 2000 et le 30 juin 2001 sÕexpliquent notamment
par l'amortissement courant de l'exercice (83,4ÊM EUR), l'effet des variations des cours des devises
(+ 172 ÊM EUR) et les effets dÕentr�e dans le p�rim�tre de consolidation des soci�t�s acquises
(PositecÊ: +Ê174 M EUR,  ProdaxÊ: +Ê8 M EUR soci�t�s am�ricaines : +Ê19ÊM EUR, soci�t�s europ�ennes :
+Ê27,3ÊM EUR).
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5.  TITRES  DE  PARTICIPATION  MIS  EN  EQUIVALENCE

La part du Groupe dans les capitaux propres des soci�t�s mises en �quivalence est de
147,7Êmillions d'euros et la quote-part de r�sultat attribuable pour le semestre est de (2,3)Êmillions
d'euros.

Il sÕagit des quote-parts des r�sultats attribuables � Schneider Electric SA � raison de ses
participations principalement dans deux entit�sÊ:

- 40% dans la nouvelle JV constitu�e avec VA tech dans le domaine de la haute-tensionÊ;

-  32,31% dans le groupe MGE-UPS et ses structures financi�res dÕacquisition composant
lÕensemble MGE Finances consolid�. Compte tenu d'une cl�ture semestrielle de l'ensemble
MGE Finance consolid� au 31 mars 2001, Schneider Electric SA a consolid� sa part de
r�sultat pour la p�riode du 1er octobre 2000 au 31 mars 2001 utilisant les d�rogations
applicables en la mati�re.

Les �l�ments synth�tiques du bilan et du compte de r�sultat consolid�s pour la p�riode de
6Êmois clos le 31 mars 2001 sont indiqu�s ci-apr�s :

Bilan au 31 mars 2001 (en millions d'euros) :

Valeurs immobilis�es, net (dont Ecart d'acquisition : 612,0) 684,9
Actif circulant et disponibles 415,1

1 100,0

Capitaux propres (y inclus Int�r�ts minoritaires)
dont R�sultat de la p�riode : (2,5) 372,7
Dettes � long terme (y inclus provisions) 383,8
Passif � court terme et produits constat�s d'avance (47,3) 343,5

1 100,0

Compte de r�sultat consolid� du 1er octobre 2000 au 31 mars 2001 (en millions d'euros) :

Chiffre d'affaires 442,1
Co�ts des ventes (292,2)
Frais g�n�raux (96,5)

R�sultat d'exploitation 53,4

R�sultat financier (19,8)
Amortissement du goodwill (16,0)
Imp�ts (13,7)

R�sultat net des soci�t�s int�gr�es 3,9

Int�r�ts minoritaires (1,3)

R�sultat (Part du Groupe MGE Finance) 2,6
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6.  AUTRES  TITRES  DE  PARTICIPATION

30.06.01 31.12.00

Brut D�pr�ciation Net Net

I  - TITRES COTES

Finaxa 58,9 - 58,9 54,8
Clipsal / Goldpeak 66,4 - 66,4 52,5
PDL 65,2 - 65,2 -
Autres 1,3 - 1,3 2,8

TOTAL TITRES COTES (1) 191,8 - 191,8 110,1

II  - TITRES NON COTES (2)

COMIPAR 16,4 (16,4) - -
SIAP 8,1 - 8,1 8,1
PARAMER 7,2 (1,2) 6,0 6,0
SIMAK 5,4 (1,2) 4,2 4,2
Positec (2) - - - 181,7
Delta Dore (2) 7,0 - 7,0 7,0
Inari Inc. 8,2 - 8,2 -
Autres titres non cot�s 19,5 (5,5) 14,0 25,6

TOTAL TITRES NON COTES 71,8 (24,3) 47,5 232,6

TOTAL AUTRES TITRES 263,6 (24,3) 239,3 342,7

(1) Valeur estimative � la date de cl�ture des titres cot�s : 303,7 297,8
(2)ÊIl s'agit principalement de titres de participation dans des filiales du Groupe, soit n'atteignant pas les

seuils requis de consolidation, soit entrant dans le p�rim�tre de consolidation en 2001.

7.  AUTRES  IMMOBILISATIONS  FINANCIERES

30.06.01 31.12.00

Brut D�pr�ciation Net Net

Cr�ances rattach�es � des participations et pr�ts 91,6 (4,0) 87,6 82,9
Autres 109,9 (77,0) 32,9 54,2

Total 201,5 (81,0) 120,5 137,1
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8.  STOCKS ET ENCOURS

30.06.01 31.12.00

Mati�res premi�res 703,4 664,4
Encours 363,6 367,9
Produits interm�diaires et finis 506,7 421,7
Marchandises 164,8 137,8

Valeur brute des stocks 1 738,5 1 591,8

Moins provisions pour d�pr�ciation (187,8) (179,9)

Valeur nette des stocks 1 550,7 1 411,9

9.ÊÊAUTRES DEBITEURS ET FRAIS PAYES D'AVANCE

30.06.01 31.12.00

Brut D�pr�ciation Net Net

Cr�ances d'exploitation,
cr�ances sur l'Etat et hors exploitation 626,2 (53,5) 572,7 653,3
Charges constat�es d'avance 340,6 (33,7) 306,9 247,6
Autres 59,8 - 59,8 45,5

Total 1 026,6 (87,2) 939,4 946,4
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10. IMPOTS SUR LES SOCIETES

D�s que les conditions r�glementaires sont r�unies, les soci�t�s du Groupe recourent �
l'int�gration fiscale des entit�s qu'elles d�tiennent. Schneider Electric SA a choisi cette option vis-
�-vis de ses filiales fran�aises d�tenues directement, ou indirectement par l'interm�diaire de
Schneider Electric Industries SA.

Analyse de la charge d'imp�t 2001

Imp�t courant
France 95,1
Etranger 103,8

Net 198,9

Imp�ts diff�r�s (34,2)

Total 164,7

Le rapprochement entre la charge d'imp�t et le r�sultat avant imp�t se pr�sente comme suit :

2001

R�sultat net (part du Groupe) 278,6

Charge d'imp�t 164,7
Int�r�ts minoritaires 11,8
Moins : R�sultat des soci�t�s mises en �quivalence 2,3

R�sultat avant imp�t 457,4

Charge d'imp�t th�orique (36,43 %) 166,6

El�ments en rapprochement :
Amortissement des �carts d'acquisition (30,4)
Cr�dit d'imp�t -
Ecart de taux France/Etranger 18,9
Produits taxables � taux r�duits -
D�ficits fiscaux n�s dans l'exercice (1,6)
Utilisation dans l'exercice de reports fiscaux d�ficitaires -
Divers (dont quote-part de frais financiers sur dividendes) 11,2

Charge nette d'imp�t r�elle 164,7

La charge d'imp�t r�elle, relative � l'exercice 2001, b�n�ficie de la prise en compte de taux
d'imp�t favorables. Par contre, la non-d�ductibilit� de l'amortissement des survaleurs g�n�re et
g�n�rera un alourdissement de l'imp�t apparent, alourdissement partiellement compens� par les
cr�dits d'origines multiples.



13.

11.   DISPONIBILITES ET VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Les valeurs mobili�res de placement se composent, pour l'essentiel, de valeurs � fort coefficient
de liquidit� (SICAV et fonds communs de placement). Pour les placements en obligations, la
fraction courue non �chue des coupons est prise en compte.

Ces titres sont valoris�s au co�t d'acquisition diminu�, le cas �ch�ant, de provisions lorsque la
valeur de cotation est inf�rieure au co�t d'acquisition.

L'ensemble  se d�compose de la mani�re suivante :

2001.06 2000

Fonds Communs de Placement et SICAV 141,1 145,1
Autres 85,0 73,7

Total brut 226,1 218,8

Provision (13,7) (5,4)

Valeurs mobili�res de placement, net 212,4 213,4

Actions propres (plans d'options d'achats d'actions) 50,9 50,9

Titres de cr�ances n�gociables et d�p�ts court terme 26,8 20,6
Autres disponibilit�s 372,5 368,6

Total disponibilit�s 399,3 389,2

Total 662,6 653,5
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12.  CAPITAUX  PROPRES

Evolution du capital :

Nombre d'actions

Au 31 d�cembre 2000 155 787 643

Actions �mises en raison de :
. plans de souscription d'actions 83 100
. conversions d'obligations convertibles Square D 3 026

Au 30 juin 2001 155 873 769

Obligations Square D convertibles en actions Schneider Electric SA

La soci�t� Square D a �mis, en novembre 1992, 25Ê000 obligations convertibles en actions ex-
Schneider, d'une valeur nominale de 10Ê000 dollars am�ricains chacune.

Le rapport de conversion fix� � l'origine � 58,21 actions ex-Schneider pour une obligation de
10Ê000 dollars am�ricains a �t� port� en septembre 1993 � 116,42 actions Schneider SA (ex-
SPEP) pour une obligation et en juillet 1995, du fait de la fusion Schneider SA (ex-
SPEP)/Schneider SA (ex-Spie Batignolles) � 232,84 actions pour une obligation.

Le taux de rendement interne des obligations s'�tablit � 7 % l'an (dont 5 % capitalis�s).

Toutes les obligations restant en circulation seront rembours�es au pair par l'�metteur le
2Êjanvier 2003.

Au cours de l'exercice, 13 obligations ont �t� converties entra�nant la cr�ation de 3Ê026Êactions
Schneider Electric SA. Il restait en circulation, au 30 juin 2001, 807Êobligations.

13.  AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

31.12.00 Dotations Reprises Reclas- Ecarts 30.06.01
sements de con-

version et
variation de

p�rim�tre

Risques �conomiques 27,2 - - - - 27,2
Risques financiers 7,6 - - - - 7,6
Risques clients 84,7 2,1 - - 8,5 95,3
Risques techniques 52,0 10,0 (4,2) (18,0) - 39,8
Autres 46,5 - - 18,0 - 64,5

Total 218,0 12,1 (4,2) - 8,5 234,4
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14.  DETTES  FINANCIERES  (Court  et  long  terme)

30.06.01 31.12.00

Cat�gorie de dettes :

Emprunts obligataires 1 458,8 1 458,7
Titres � dur�e ind�termin�e 193,8 207,2
Autres emprunts aupr�s d'�tablissements de cr�dit 392,8 421,2
Billets de tr�sorerie 455,0 200,0
Financement des immobilisations prises en cr�dit-bail (note 17) 33,9 40,8
D�couverts et encours bancaires 244,3 258,1

Total dettes bancaires et assimil�es 2 778,6 2 586,0

Int�r�ts courus non �chus 29,6 36,7
Participation des salari�s 9,8 8,9
Dettes financi�res diverses 120,8 140,1

Total 2 938,8 2 771,7

Endettement par devise 30.06.01 31.12.00

Euro 2 314,4 1 993,1
Dollar am�ricain (1) 161,4 173,4
Dollar canadien (1) 0,4 0,5
Livre sterling 13,7 118,0
Couronne su�doise (1) 122,8 163,4
Autres 326,1 323,3

Total 2 938,8 2 771,7

(1) Endettement local pour la plus grande part.
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Les principaux emprunts consolid�s, hors d�couverts et encours bancaires � court terme,
s'analysent de la mani�re suivante :

Montant Int�r�t Ech�ance
30.06.01

a) Titres � dur�e ind�termin�e
Schneider Electric Industries SA (ex-Merlin Gerin) (1) 193,8 Pibor + 0,7 % swap� TF mars 2006

b) Emprunts obligataires
Square D 1992 convertible (voir note 12) 8,8 2 % + 5 % capitalis�s janvier 2003
Schneider Electric SA 2004 1 000,0 3,75 % TF avril 2004
Schneider Electric SA 2007 450,0 6,125 % TF octobre 2007

Total 1 458,8

c) Autres emprunts aupr�s d'�tablissements de cr�dit
Pool bancaire (Groupe Lexel) 158,0 TV swap� septembre 2003
Cr�dit bancaire (Schneider UK) 58,7 TV swap� d�c. 2005
Pool bancaire (Schneider Electric SA) 94,3 TV novembre 2001
Pool bancaire Lexel 39,7 TF d�cembre 2005

Industrial Revenue Bonds (Square D Company) 24,5 TV d�cembre 2002
Autres emprunts (valeur unitaire inf�rieure � 20 MÛ) 17,6 Divers

Total 392,8

d) Billets de tr�sorerie (2) 455,0 TF Refinancement
au jour le jour

e) Financement des cr�dits-bails immobiliers 33,9 Divers sur une p�riode
de l'ordre

de 15 � 20 ans

Le solde des emprunts, soit 17,6 millions d'euros, se r�partit sur plus de 100 soci�t�s pour des
montants le plus souvent inf�rieurs � 3 millions d'euros par soci�t� concern�e.

TV = Taux variable
TF = Taux fixe

(1)ÊLes titres � dur�e ind�termin�e correspondent aux titres subordonn�s � dur�e ind�termin�e �mis en 1991 par Merlin
Gerin pour lesquels les porteurs ont renonc� au caract�re subordonn�. Le montant subordonn� initial �tait de
0,457Êmilliards d'euros (3ÊMdF), le montant net disponible pour l'emprunteur �tant de 0,335Êmilliards d'euros
(2,2ÊMdF). La majeure partie de l'�mission a �t� swap�e � taux fixe � l'origine.

(2)ÊDepuis janvier 1991, Schneider Electric SA est �metteur de billets de tr�sorerie pour le compte de l'ensemble du
Groupe. Ces �missions sont adoss�es pour leurs plus grandes parties � des lignes de cr�dit confirm�es disponibles.

Emprunts obligataires ne donnant pas acc�s au capital

Schneider Electric SA a �mis le 14 avril 1999 un emprunt obligataire dÕun montant nominal de
750 millions dÕeuros au taux de 3,75Ê% � �ch�ance du 14 avril 2004, et le 28 mai 1999 un emprunt
obligataire de 250 millions dÕeuros au taux de 3,75Ê%, � �ch�ance du 14Êavril 2004. Ce deuxi�me
emprunt a �t� assimil� au premier.

Schneider Electric SA a �mis les 19 et 20 octobre 2000 deux emprunts obligataires d'un
montant nominal respectif de 400 millions d'euros et 50 millions d'euros au taux de 6,1275Ê% �
�ch�ance du 19 octobre 2007.

Les trois emprunts ont �t� admis aux n�gociations des Bourses de Paris et de Luxembourg.



17.

15.  CREDIT-BAIL

Le Groupe d�tient � bail des ensembles immobiliers et des installations techniques. Les loyers
payables dans le cadre de ces baux sont susceptibles de nouvelles n�gociations selon des
rythmes variables pr�vus par contrat.

Engagements de cr�dit-bail au 30 juin 2001:

Ann�e Cr�dit-bail

2001 2,5
2002 24,2
2003 1,7
2004 1,6
2005 1,1
2006 et au-del� 2,8

Sous-total 33, 9

Int�r�ts capitalis�s 18,1

Engagements de cr�dit-bail 52,0

16.  RESULTAT  FINANCIER

30.06.01 30.06.00

Int�r�ts et produits financiers assimil�s 14,9 12,5
Int�r�ts et charges financi�res (87,1) (58,8)
Autres produits et charges financiers nets 32,3 10,8

Total (39,9) (35,5)

Les int�r�ts, produits et charges financiers repr�sentent les seuls produits et charges relatifs
aux cr�ances et dettes financi�res (y compris � l'actif les disponibilit�s et d�p�ts � court terme).
Les autres produits et charges financiers nets se d�composent comme suit :

30.06.01 30.06.00

R�sultat de change 33,3 11,5
Dividendes encaiss�s 8,4 4,7
Plus ou moins-values sur cessions de titres de placement - 0,4
Autres (9,4) (5,8)

Total 32,3 10,8
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17.  RESULTAT  EXCEPTIONNEL

30.06.01

Plus-values sur op�rations en capital (1,2)
Provisions pour charges (15,8)
Co�ts de restructurations (11,8)
Autres 5,6

Total (23,2)

18.  RESULTAT  PAR  ACTION

Comme indiqu� dans la noteÊ12, le capital de SchneiderÊElectric SA peut faire l'objet de
dilution.

Le calcul du r�sultat net par action a �t� effectu� en suivant les m�thodes pr�conis�es par la
norme SFAS 128.

Le r�sultat par action, apr�s dilution, est calcul� en divisant le r�sultat net, corrig� de la
r�mun�ration des autres fonds propres, par le total constitu� de la moyenne pond�r�e prorata
temporis du nombre d'actions ordinaires, sous d�duction des actions rachet�es, et du nombre
d'actions correspondant � la conversion des obligations existant � la cl�ture, pour autant que cette
conversion apparaisse probable. La dilution ressortissant � l'exercice des options de souscription
est d�termin�e par la m�thode de la tr�sorerie.

R�sultat par action :
(en euros par action) Juin 2001 Juin 2000

Avant dilution Apr�s dilution Avant dilution Apr�s dilution

R�sultat avant op�rations
exceptionnelles 3,78 3,73 3,81 3,76
R�sultat exceptionnel (0,15) (0,15) (0,10) (0,10)
IS (1,10) (1,09) (1,29) (1,25)
Amortissement
des survaleurs (0,56) (0,55) (0,45) (0,43)
R�sultat net
des soci�t�s int�gr�es 1,97 1,94 1,97 1,95

R�sultat net
part de Schneider Electric SA 1,87 1,85 1,91 1,90

Calcul du nombre d'actions retenues :
(en milliers d'actions) Juin 2001 Juin 2000

Avant dilution Apr�s dilution Avant dilution Apr�s dilution

Actions ordinaires (1) 149 068 149 068 149 294 149 294
Obligations convertibles,
options de souscription - 1 773 - 1 775

Nombre d'actions
retenues 149 068 150 841 149 294 151 069

(1) sous d�duction des actions autod�tenues.
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19.  TABLEAU DE FLUX DE TRESORERIE

Investissements financiers nets :

30.06.01 30.06.00

PDL 65,2 -
Brown 21,6 -
Prodax 12,8 -
Crouzet 10,5 -
Entivity 10,0 -
Tr�sorerie nette des soci�t�s acquises et c�d�es (57,9) -
Nulec (Australie) - 56,0
Infra+ (France) - 22,0
MGE Finances SAS (France) - 18,5
Quantronix (USA) - 16,2
Bardin (France) - 10,5
May & Steffens (Allemagne) - 3,1
Dalkolek, Industrisikring - 3,6
EFI (USA) - 13,2
Autres 11,7 (4,6)

Total 73,9 138,5

20.  EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE AU 30 JUIN 2001

Le 15 janvier 2001, Schneider Electric a lanc� une Offre Publique d'Echange sur la totalit� du
capital (actions ordinaires et actions � dividende prioritaire) de la soci�t� Legrand SA. Cette offre
valid�e par le Conseil des March�s Financiers et la Commission des Op�rations de Bourse fin
janvier 2001 a fait l'objet de recours devant la Cour d'Appel de Paris de la part d'un certain nombre
d'actionnaires minoritaires de Legrand SA. Ces recours ayant abouti � la remise en cause de la
d�cision de recevabilit� du CMF, ont conduit Schneider Electric � modifier certains termes de
l'offre originale pour s'aligner sur les termes de l'arr�t. Cette offre modifi�e le 7 juin 2001 courait
jusqu'au 25 juillet 2001, dans les termes suivants :

- pour les actions ordinaires, une offre principale dans la parit� d'origine, � savoir 7 actions
Schneider Electric SA pour 2 actions Legrand SA, cette offre principale se doublant d'une
offre subsidiaire de 16 actions Schneider Electric SA pour 5 actions Legrand SA, les familles
actionnaires de Legrand SA s'engageant � apporter leurs titres (40 % des actions
ordinaires) � cette offre.

-  pour les actions � dividende prioritaire (ADP), 2 actions Schneider Electric SA par ADP
Legrand SA, plus une soulte de 55 euros par ADP.
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Au 6 ao�t 2001, date de publication d�finitive des r�sultats par le CMF, la d�tention (y inclus
l'auto-contr�le) par Schneider Electric SA des actions Legrand SA est la suivante :

- actions ordinaires : � titre principal : 12 501 534 actions Legrand SA
� titre subsidiaire : 8 559 190 actions Legrand SA

- actions � dividende prioritaire : 6 548 139 actions

soit respectivement 98,3 % des actions ordinaires et 97,5 % des actions � dividende prioritaire.

Cette op�ration se traduira dans les comptes de Schneider Electric SA par la cr�ation de
84Ê241Ê055 actions nouvelles de 8 euros de nominal, jouissance au 1er janvier 2001 portant le
capital de Schneider Electric SA en nombre d'actions � 240Ê149Ê864 actions. En valeur, le capital
social est augment� de 673Ê928Ê440 euros, les primes d'�mission augmentant, quant � elles, de
4Ê353Ê577Ê722,40 euros.

La soulte au titre des ADP s'�l�ve � 360Ê147Ê645 euros portant la valeur d'acquisition �
5Ê387,7Êmillions d'euros.


